OPA CGT  32                    SUP’EQUIP FSU

   1 rue Jean De La Fontaine    

        32000            AUCH    

                                                                                                                     Auch le 3 décembre 2009

Monsieur le Ministre d'Etat de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement

Durable et de la Mer, 

Les OPA de la DDEA du Gers sont en grève ce jour, 3 décembre 2009. Ils jugent les conditions de transfert des personnels, inacceptables. Les premiers transferts vers les collectivités territoriales seront effectifs au 1er janvier 2010, sans que les personnels n'aient eu connaissance des décrets d'applications de la loi du 26 octobre 2009.

Jamais les personnels transférés par l'État vers les collectivités locales n'ont été traité avec autant de mépris. Nos légitimes interrogations portent tout d'abord, sur les conditions de mise à disposition sans limitation de durée avec la définition des droits des OPA, mais aussi sur les décrets d'applications prévus dans la loi, sur la convention, l'intégration, le maintien de la rémunération et de retraite.

A ce jour, seules quelques «pistes ou intentions» sont à l'étude par les services du MEEDDM. De plus, nous constatons, devant le vide juridique de cette MAD SLD, une volonté de vos services de passer outre les textes de la loi. Devant le non respect du travail parlementaire et celui des personnels des parcs, nous sommes déterminés à lutter coute que coute, afin d'obtenir satisfaction.

            Nous exigeons: 

· L’application des mesures catégorielles prévues dans le budget 2009 ainsi que l’ouverture de négociations sur la revalorisation du régime indemnitaire et de la grille de classification.

· Que l’Etat et le Ministère prennent leurs responsabilités et des engagements pour les OPA dans le cadre des transferts et des mutations dans les services de l’Etat. Nous entendons être traités avec la même considération que les autres personnels concernés par les transferts précédents.

· Une circulaire sur des garanties apportées aux OPA dans le cadre des transferts et des mobilités.

· Une circulaire sur la mise à disposition sans limitation de durée assise sur une base juridique et spécifiant  les droits des OPA y compris les droits syndicaux.

· Une circulaire sur le maintien de la rémunération dans le cadre de la MAD SLD.

· Une organisation de travail, des garanties et une véritable perspective d’avenir pour l’ensemble des OPA qui resteront dans les services de l’Etat.

Dans l'attente d'une réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre haute considération.

Pour  l'intersyndicale OPA CGT 32 et SUP- Equip'-FSU,

                       Eric CANTARUTTI                                                       Guy CARTIER

